
A votre avis?

L’enquête publique est une
très ancienne procédure,
elle date de 1810. Elle a

été modifiée, en 1983, par la loi
Bouchardeau qui en fait un prin-
cipe de consultation démocra-
tique et le moyen d’assurer une
meilleure protection de l’environ-
nement.
Les 125 communes qui pourraient
demain être classées en Parc, ont
reçu un dossier comprenant
l’Avant-Projet de Charte et le Plan
de Parc.

Nous vous invitons à faire part de
vos observations :

•soit en vous rendant dans une
des 24 communes, lieux d’en-
quête aux horaires d’ouverture de
la mairie pour formuler vos sug-
gestions ou remarques sur les
registres mis à disposition :

Dans le Jura : à Saint-Claude,
Morez, les Moussières, Saint-
Laurent-en-Grandvaux, Prénovel,
Foncine-le-Haut, Champagnole,
Moirans-en-Montagne, Viry, Saint-
Lupicin,  Les Rousses, Le Frasnois. Renseignements sur le site : http://horizon2022.parc-haut-jura.fr
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Comment participer?

01 Farges jeudi 03/12/09 9h - 12h
25 Jougne jeudi 03/12/09 9h30 - 11h30
39 Moirans-en-Montagne vendredi 04/12/09 9h - 12h
01 Echallon vendredi 04/12/09 9h - 12h
39 Viry vendredi 04/12/09 15h30 - 18h30
39 Saint-Lupicin samedi 05/12/09 9h - 11h
01 Gex mercredi 09/12/09 9h - 12h
39 Les Rousses jeudi 10/12/09 15h - 18h
39 Le Frasnois vendredi 11/12/09 15h - 17h
01 Bellegarde-sur-Valserine mercredi 16/12/09 14h - 17h
39 Saint-Claude lundi 16/12/09 14h30 - 17h30

La révision, 
côté festif

C’était le dimanche 18 octobre,
pour la saint Luc. 600 personnes
(trois fois plus que l’année der-
nière) sont venues à Lajoux par-
ticiper à La Charte aux Trésors,
une manifestation festive organi-
sée au prétexte de la révision.

Des animations, il y en eut pour
tous les goûts et tous les âges.
Elles étaient ludiques, instruc-
tives (pour employer un vieux
mot), sportives, gustatives et
même un brin déjantées sitôt que
les guides de la troupe Monik Lé-
zart s’en mêlaient. On a randonné
à vélo électrique ; la monture fut
appréciée, surtout dans les côtes.
On a joué à être à tour de rôle le
maire qui a de grands projets
pour son village, Yvette, la retrai-
tée qui trouve que l’épicerie est
bien loin, ou Nathalie et Simon, ce
jeune couple qui cherche un loge-
ment.  Les enfants ont joué à être
ambassadeurs. On a observé à la
loupe et au microscope les
«anim’eau». On a découvert qu’au
rythme où nous allons, nous au-
rons bientôt besoin de deux ou
trois planètes (et rien n’est prévu
de ce côté-là). On a rencontré des
producteurs, des artisans. Et au
pique-nique de midi, la salle des
fêtes (on pique-niquait à l’inté-
rieur, le fond de l’air était frais)
affichait complet. �

Dans l’Ain : à Gex, Bellegarde-
sur-Valserine, Dortan, Divonne-
les-Bains, Lélex, Farges,
Echallon.

Dans le Doubs : à Labergement-
Sainte-Marie, Pontarlier, Mouthe,
Chaux-Neuve, Jougne.

•soit en vous rendant dans les
lieux de permanences pour
rencontrer les commissaires
enquêteurs (*) (tableau ci-des-
sus), si la date de consultation du
commissaire enquêteur dans la
commune la plus proche de votre

domicile est passée, vous pouvez
vous rendre dans toute autre
commune de votre choix. La qua-
lité d’écoute y sera identique.

•sinon, il est toujours possible
d’envoyer vos observations
écrites à Monsieur le Président
de la Commission d’Enquête
Publique au siège de l’Enquête :
Mairie de Saint-Claude
32 rue du Pré
39 200 Saint-Claude.

Au terme de la consultation, la
commission d’enquête transmet
un rapport au maître d’ouvrage
(Région Franche-Comté). Ce rap-
port est tenu à disposition du pu-
blic dans les lieux de l’enquête
publique pendant un an à comp-
ter de la date de clôture. �

(*) Du fait de la date de parution du
Journal du Parc, un certain nombre de
permanences ont déjà eu lieu depuis le
16 novembre.

L’enquête publique est lancée depuis le 16 novembre. 

Jusqu’au 16 décembre, cinq commissaires enquêteurs, dans vingt-quatre mairies, recueillent

les avis de tous ceux qui souhaitent s’exprimer sur le projet de Charte. 
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